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Compatibilité statutaire des secrétaires de mairie et des secrétaires scolaires
Question écrite n° 6551

Texte de la question

M. Stéphane Viry attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur les difficultés statutaires engendrées par l'entrée en vigueur de la loi n° 2023-1380 du 30
décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie. Ce texte, salué pour son objectif de
reconnaissance et de valorisation des agents investis d'une mission essentielle au fonctionnement des
collectivités locales, impose que les fonctions de secrétaire général de mairie soient exercées par des agents
relevant de la catégorie B de la fonction publique territoriale. Toutefois, cette évolution statutaire suscite des
interrogations quant à sa mise en œuvre dans les territoires ruraux, où la réalité administrative est souvent
marquée par le cumul de fonctions. Dans de nombreuses communes, comme celle de Moyemont, les
secrétaires de mairie assument également des missions au sein de structures intercommunales, telles que les
syndicats scolaires. Ce cumul de fonctions, rendu nécessaire par la mutualisation des ressources humaines
dans les petites collectivités, se heurte désormais à des incompatibilités statutaires du fait de la différenciation
des régimes juridiques applicables aux deux missions, notamment en matière de catégorie hiérarchique.
L'absence de dispositions spécifiques permettant de concilier ces missions pourrait fragiliser l'organisation
administrative locale, accentuer les difficultés de recrutement déjà prégnantes dans la fonction publique
territoriale et compromettre le bon fonctionnement des syndicats scolaires, structures indispensables à la
coopération intercommunale en matière éducative. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement
entend adopter pour sécuriser juridiquement l'exercice cumulé des fonctions de secrétaire de mairie et de
secrétaire d'organismes intercommunaux et si une évolution du cadre législatif ou réglementaire est envisagée
afin d'assurer la continuité et l'efficacité du service public local tout en respectant l'esprit de simplification et de la
revalorisation statutaire engagée.
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